
- les personnes en situation de transition entre 2 types de prise en charge ou entre 2 
établissements ou services  

Modalités d’accès 

L’accès aux PCPE se fait par le biais de la MDPH (lien vers https://lozere.fr/solidarite/personnes-
handicapees/la-mdph.html) .et d’une notification de la Commission des droits et de l'autonomie de 
la personne handicapée (CDAPH).  

Durée de l’accompagnement  

Les interventions doivent être transitoires et limitées dans le temps : un an renouvelable un an, en 
fonction des besoins de la personne et/ou dans l’attente de la mise en place d’une solution plus 
adaptée. Toutefois, des dérogations pourront être mise en œuvre par la MDPH, notamment dans le 
cadre des PAG. 

Les partenaires 

Le PCPE travaille en coordination avec l’ensemble des partenaires (lien vers le pdf ci-dessous) 
institutionnels, sociaux, sanitaires, médico-sociaux du territoire de la Lozère dans une logique de 
coopération et dans le but d’amener une réponse appropriée aux personnes et aux familles 
concernées. 

Si le PCPE est porté par Le Clos du Nid, il est issu d’un portage commun avec l’Association des 
Résidences Lozériennes d’Olt. Les 2 Associations, engagées depuis de longues années sur le territoire 
de la Lozère, œuvrant en faveur des personnes handicapées, travaillent en étroite collaboration déjà 
sur de nombreux projets. Cette synergie ne peut être que bénéfique au déploiement du PCPE. 

Le PCPE bénéficie d’un financement de l’ARS Occitanie.(lien vers https://www.occitanie.ars.sante.fr/) 

 

Contact 

PCPE de Lozère 
Le Clos du Nid 
04-66-42-64-00 
pcpe48@closdunid.asso.fr 

 


